
École de Barraute
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

PROCÈS-VERBAL DU 16 SEPTEMBRE 2025 
De la 1re séance ordinaire tenue au 
430, 9e AVENUE
BARRAUTE, QC, J0Y 1A0

Présences 

Mme Mylène Barbeau
Mme Kim Guillemette 
Mme Caroline Pelchat
Mme Isabelle Dault 
Mme Michelle Lacasse 
Mme Sandra Leblanc
Mme Marie-Philippe Authier 
Mme Mélissa Bisson
Mme Émilie Genesse 

M. Komlanvi Kpogo

Mme Karine Briand 

Mme Marie-Philippe Bisson

Mme Martine Faucher

Mme Karoll-Ann Bisson

Mme Rachèle Gilbert

Directions  

Kevin Lacoursière
Karoline Alain 

Absences 



1. Ouverture de la séance

Le quorum étant atteint, la rencontre débute à 20 h 35. 

2. Choix d’un(e) secrétaire

Mme Mélissa Bisson est désignée comme la secrétaire. 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour

IL EST RÉSOLU, sur la proposition de Mme Kim Guillemette
QUE l’ordre du jour de cette séance soit adopté. 

ADOPTÉ. 

4. Intervention de l’assemblée 

Aucune intervention. 

5. Choix de la présidence et de la vice-présidence 

Les différents postes du conseil d’établissement sont pourvus, et ce, sans opposition.  
Voici la composition du Conseil d’établissement de l’École de Barraute : 

 Présidente : Mme Michelle Lacasse 
 Vice-présidente : Mme Mylène Barbeau 

 
Il est RÉSOLU, sur la proposition de Mme Marie-Philippe Authier d’accepter la 
composition du conseil d’établissement. 

6. Affaires diverses

6.1. Adoption des budgets 
 

Il est RÉSOLU, sur la proposition de Mme Michelle Lacasse d’adopter le budget pour 
l’école de Barraute.  
 

7. Dates des prochaines rencontres

5 novembre 2025, à 18h30, Natagan 
25 février 2026, à 18h30, NDSC 
22 avril 2026, à 18h30, Natagan 
17 juin 2026, à 18h30, NDSC 

8. Levée de l’assemblée

IL EST RÉSOLU, sur la proposition de Mme Michelle Lacasse 
QUE la séance soit levée. Il est 21 h 15.  

ADOPTÉE. 
 
 
 

 Signature de la présidente  Signature du secrétaire 
 Michelle Lacasse  Mélissa Bisson 

CE-0047-2025

Levée de l’assemblée. 

CE-0045-2025

Adoption de l’ordre du jour

CE-0046-2025

Adoption des budgets pour 
l’école de Barraute 


